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ZNIEFF en Aquitaine

Le CSRPN, réuni en conseil  scientifique territorial  de Bordeaux en visioconférence,  a examiné
l’actualisation de deux ZNIEFF de type 1 : la première dans le département de Gironde (720014148
- Craste de Nezer) et la seconde en Lot-et-Garonne (720020118 - Pelouses calcicoles de la Masse)
ainsi que la création d’une ZNIEFF de type 1 dans le département des Landes (720014147 – Prés
salés du Courant de Mimizan).

Suite aux échanges en séance, le CSRPN émet les avis suivants :

Dpt N° Nom Type C/A/S AVIS CSRPN

33 720014148 Craste de Nezer 1 A Favorable avec remarques conformément à
la  proposition  du  rapporteur  sans
modification  du  périmètre  proposé  par  le
secrétariat  scientifique  de  l’inventaire  des
ZNIEFF

40 720014147 Prés salés du courant de Mimizan 1 C Favorable avec remarques conformément à
la proposition du rapporteur

47 720020118 Pelouses calcicoles de la Masse 1 A Favorable sous conditions de ne pas inclure
le vallon et le lac collinaire dans le périmètre

C : création, A  : actualisation et S : suppression
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